
COMITE SYNDICAL DU 08 DECEMBRE 2018 
A CORENT 

ORDRE DU JOUR 

 
 
 

 
 

I. DESIGNATION D’UN SECRETAIRE DE SEANCE ET APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA 
SEANCE PRECEDENTE 
1. Désignation d’un secrétaire de séance 
2. Approbation du compte-rendu de la séance du 08 novembre 2018 à Riom 

 

II. QUESTIONS INSTITUTIONNELLES 
1. Réélection d’un membre du Bureau syndical 
2. Adoption du règlement des redevances spéciale et spécifique 
3. Engagement du Syndicat pour la mise en œuvre de l’extension des consignes de tri des 

emballages 
 

III. FINANCES ET AFFAIRES JURIDIQUES 
1. Adoption du Rapport sur les orientations budgétaires 2019 
2. Adoption des tarifs « redevance spéciale »  
3. Adoption des tarifs « redevance spécifique »  
4. Adoptions des autres tarifs de collecte 
5. Adoption des tarifs de prestations de collecte pour le compte d’une collectivité non adhérente 
6. Adoption de la grille tarifaire relative à la part incitative de la TEOMi pour les productions de 

l’année 2019 facturées sur la taxe foncière 2020 
7. Décision modificative n°02 rectifiant le Budget principal 2018 
8. Décision modificative n°02 rectifiant le Budget annexe Tri et Valorisation 2018 
9. Autorisation d’engager, de liquider et de mandater des dépenses d’investissements en 

attendant l’adoption du budget primitif 2019 
10. Amortissement des immobilisations : modification des durées 
11. Constitution de provisions pour risques et charges 

 

IV. MARCHES PUBLICS 
1. Autorisation de signature d’un accord-cadre n°1807P relatif aux services d’assurances du 

Syndicat du Bois de l’Aumône 
 

V. PERSONNEL 
1. Autorisation de recrutement d’agents contractuels pour remplacer des agents publics 

momentanément indisponibles 
2. Autorisation de recrutement d’agents contractuels sur des emplois non permanents pour faire 

face à un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité 
3. Assurance des risques statutaires : adhésion au contrat groupe 2018-2022 

 

VI. DELIBERATIONS DU BUREAU ET DECISIONS DU PRESIDENT  
1. Décisions du Président 
2. Délibérations du Bureau Syndical 

 

VII. QUESTIONS DIVERSES 
 


